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/l~rinlsfière-~u
Développement durable,
de l'Environnement
et des Parcs

iQuebec ~ ~=
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de ia Mauricie et du Centre-dû-Québec

CERTIFIÉ Trois-Rivières, le 6 octobre 2010

AVIS D'INFRACTION

(_

Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada
935, rue de la Gauchetière Ouest, 16e étage
Montréal (Québec) H3B 2M9

N/Réf.: 73 3 0-04-0 l -00822.01
400755756 ~

Objet : Déversement d'eaux usées d'origine sanitaire dans l'environnement à

partir d'un ensemble de wagons servant de campement

Mesdames,
Messieurs,

À la suite de l'inspection effectuée le 15 septembre 2010, par des fonctionnaires

dûment autorisés de notre direction, nous avons constaté l'infraction ci-après, dans le

canton Lavallée à La Tuque, dans le secteur de Vandry en Haute-Mauricie , et ce, en

dérogation à la loi

Vous avez rejeté ou permis le rejet d'un contaminant dans l'environnement, à

savoir des eaux usées d'origine sanitaire en provenance d'un ensemble de

wagons servant de campement à vos travailleurs.
Loi sur la dualité de l'environnement -article 20.

Vous devez cesser immédiatement cette pratique, soit tout déversement d'eaux

usées à l'environnément et nous vous demandons de prendre les mesures nécessaires

pour récupérer et disposer de ces eaux usées conformément aux bonnes pratiqués

environnementales.

Pour tout renseignement supplémentaire, vous pouvez communiquer avec

M. Joël Frappier, technicien, au numéro de téléphone 819 371-6581, poste 2004.
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À défaut de vous conformer à cet avis d'infraction, nous aurons, à prendre les
mesures. appropriées. Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive
du droit d'exercer les recours disponibles à l'égard de l'infraction qui a été observée.

RB/JF/jp Richard Beauregard, chef d'équipe
Secteurs. agricole et municipal















Ministère du
[]évefoppement durable,

de l'Environnement

et des Parcs

Q,uéûec
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental

de la Mauricie et du Centre-du-Québec

Trois-Rivières, le 8 juin 2012

AVIS DENON-CONFORMITÉ

Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada

935, rue de la Gauchetière Ouest, 16e étage

Montréal (Québec) H3B 2M9

N/Ré£ : 7610-04-01-01489.01

400923032

Objet : Activités non autorisées d'entreposage de bois traité

Cour de triage Garneau à Shawinigan

Mesdames,
Messieurs,

Lors de l'inspection réalisée le 26 avril 2012 à votre établissement mentionné
 en objet,

par un inspecteur de notre direction régionale,. nous avons constaté les m
anquements

suivants

• Avoir entrepris l'exercice d'une activité, en l'occurrence l'entreposage de bois
 traité

(dormants de chemin de fer), susceptible d'en résulter une émission, un dép
ôt, un

dégagement ou un rejet de contaminants dans l'environnement ou une modifi
cation

de la qualité de l'environnement, sans avoir obtenu préalablement du minis
tre un

certificat d'autorisation.

Loi sur la qualité de l'environnement, article 22 al, 1

Selon les lignes directrices encadrant la gestion du bois traité, toute act
ivité associée à

ce gerce de matériau doit être encadrée par un certiûcat d'autorisation. Ceci
 inclut

l'entreposage d'une quantité supérieure à 50 m3 ainsi que les activités de br
oyage.

De plus, bien que votre entreprise soit de compétence fédérale, les lois 
provinciales

d'application générale, comme la Loi sur la qualité de l'environnement, s'
appliquent à

vos activités pourvues qu'elles ne viennent pas entraver, stériliser ou par
alyser un

élément essentiel ou autrement vital de votre entreprise. La Loi 
sur la qualité de

l'environnement vient donc s'appliquer dans votre cas, puisque l'ent
reposage de

dormants usagés pour une tierce entreprise ne constitue pas une activité e
ssentielle au

bon fonctionnement de vos opérations.
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Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour
respecter la loi.

Nous vous informons que conformément à la Loi sur la qualité de l'environnement,
chaque jour d'exploitation. sans autorisation constitue un manquement distinct et qu'à
défaut de cesser immédiatement vos activités, vous vous exposez à des 'sanctions pour
chaque journée. En effet, il est illégal de poursûivre vos activités tant que vous n'aurez
pas obtenu les autorisations requises.

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec
Monsieur François Gélinas, inspecteur au secteur industriel, au numéro de téléphone
819 371-6581, poste 2049. Pour toute question concernant une demande de certificat
d'autorisation, vous pouvez communiquer avec Monsieur Martin Tremblay, ingénieur et
coordonnateur à la Direction régionale de l'analyse et de l'expertise (DRA.E) que vous
pouvez joindre au même numéro, poste 2009.

Prenez note que, malgré le fait de vous conformer au présent avis, le Ministère se
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à sa
disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le ou les manquements constatés.

Fous vous informons qu'Pn ~Tertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, une
sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 $,
2 500 $, 5000 $ ou de 10 000 $.

JR%FGijp
c~ ~ ~ f~

Jdcelyne ~oux, c~ef d'équipe
Secteur industriel

c. c. Monsieur André Pelletier, Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada
Monsieur Martin Tremblay, DRAE



F
MlnisQère du
Développement durable, ,_
de l'Environnement
de !a Faune et des Parcs

Québec
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de la Mauricie et du Centre-du-Québec

l'rois-llivières, le Z4 septembre 2013

AVIS DE NON-CONFORMITÉ

Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada
935, rue de la Gauchetière Ouest, 16e étage
Montréal (Québec) H3B 2M9

N/Réf.: 7610-04-01-00001.59
401073609

Objet : Entreposage de dormants de chemin de fer dans un endroit
nôn autorisé sur le rang Duchesnay, près de la voie ferrée, dans la
municipalité de Saint-Justin

Mesdames,
Messieurs,

Lors de l'inspection réalisée le 5 septembre 2013 par des inspecteurs de notre direction
régionale à votre propriété située sur le lot P-284, cadastre de la paroisse de Saint-Justin
à Saint-Justin, nous avons constaté le manquement suivant

• Avoir déposé, rejeté ôu permis le dépôt ou le rejet de matières résiduelles en
l'occurrence des dormants de chemin de fer, du contreplaqué, de vielles chaudières
dans un endroit autre qu'un lieu où leur stockage, leur traitement ou leur élimination
est autorisé par le ministre ou le gouvernement.
Loi sur la qualité de l'environnement, article 66 al. 1

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce ou
ces manquements.

De plus, nous vous demandons de nous foûrnir la preuve d'expédition dans un endroit
autorisé, et ce, d'ici le 15 octobre 2013.

100, rue Laviolette, 1 er étage, bureau 102
Trots-Rivières (Québec) G9A SS9
Téléphone :819 371-6581
Télécopieur :819 371-6987
Internet :hem://www.mddefp.aouv.gcca
Courriel : mauricie@mddefp.gouv.gcca
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Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec
monsieur Yves Lahaie, inspecteur au secteur industriel, au numéro de téléphone
819 371-6581, poste 2071 ou à l'adresse courriel yveslahaie~mddefp.~ouv.c~c.ca.

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis.

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $pour
une personne morale.

~~~
JR/YL/jp Jocelyne Rioux, chef d'équipe

Secteur Industriél



Ministère du ~ 4
Développement durable,
de !Environnement,
de la Faune et des Parcs

Québec
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de la Mauricie et du Centre-du-Québec

Trois-Riviéres, le 4 novembre 2013

AVIS DE NON-CONFORMITÉ

Compàgnie des chemins de fer, nationaux du Canada
935, rue De La Gauchetière Ouest, 16e étage
Montréal (Québec) H3B 2M9

N/Réf.: 7610-04-01-01489.01
401083239

Objet : Activités non autorisées d'entreposage de bois traité
Cour de triage Garneau à Shawinigan

Mesdames,
Messieurs,

Lors de l'inspection réalisée le 25 octobre 2013 par des inspecteurs de notre direction

régionale, à votre cour de triage Garneaû située sur le lot 3 399 364, cadastre du Québec

à Shawinigan, nous avons constaté les manquements suivants

Avoir entravé l'exercice des fonctions d'un fonctionnaire ou employé visé par

l'article 119 en ne voulant pas qu'il poursuive son inspection et en lui ordonnant de

quitter les lieux immédiatement.
Loi sur la qualité .de l'environnement, article 121 al. 1, partie 1

Avoir fait une chose ou avoir exercé une activité sans obtenir .préalablement le

certificat d'autorisation requis en vertu de l'article 22, soit l'entreposage de bois traité
(dormants de chemin de fer).
Loi sur la qualité de l'environnement, article 115.25 (2) et article 22 al. 1

Selon les lignes directrices encadrant la gestion du bois traité, toute activité associée à ce

genre de matériau doit .être encadrée par un certificat d'autorisation. Ceci inclut

l'entreposage d'une quantité supérieure à 50 m3, ainsi que les activités de broyage.

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesuxes requises pour remédier à ces

manquements.
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Nous vous informons que conformément à la Loi sur la qualité de l'environnement,
chaque jour d'exploitation sans autorisation constitue un manquement distinct et qu'à
défaut de cesser immédiatement vos activités, vous vous exposez à des sanctions pour
chaque journée. En effet, il est illégal de poursuivre vos activités tant que vous n'aurez
pas obtenu les autorisations requises.

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec
monsieur Yves Lahaie, inspecteur au secteur industriel, au numéro de téléphone
819 371-6581, poste 2071. Pour toute question concernant une demande de certificat
d'autorisation, vous pouvez communiquer avec monsieur Martin Tremblay, ingénieur ei
coordonnateur à la Direction régionale de l'analyse et de l'expertise (DRAE), que vous
pouvez joindre au même numéro, poste 2009.

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les
manquements constatés, et ce, même si vous vous confoi7nea au présent avis.

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le réglement et, selon le manquement
~isP, il ?st ~1P 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 SQQ $, 5 000 $, 7 SOQ $ o~ de 1Q 000 $peur
une personne morale.

JR/YL/jp Jocelyn~Rioux, chef d'équipe
Secteur industriel

c. c Monsieur André Pelletier, Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada
Monsieur Martin Tremblay, ingénieur et coordonnateur — DRAE



Ministère du ~~ ~~ ~ ~
Développement durable,
de %Environnement,
de la Faune et des Parcs

Québec
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de la Mauricie et du Centre-du-Québec

Trois-Rivières, le 2 décembre 2013

AVIS DE NON-CONFORMITÉ

Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada
935, rue de la Gauchetière Ouest, 16e étage
Montréal (Québec) H3B 2M9

N/Réf.: 7610-04-01-00001.5 9
401090944

Objet : Entreposage de matières résiduelles dans un endroit non autorisé sur le
rang Duchesnay, près de la voie ferrée àSaint-Justin

Mesdames,
Messieurs,

Lors de l'inspection réalisée le 20 novembre 2013 par un inspecteur de notre direction

régionale, à votre propriété située sur le lot P-284 àSaint-Justin, nous avons constaté le

manquement suivant

Avoir déposé, rejeté ou permis le dépôt ou le rejet de matières résiduelles en

l'occurrence des dormants de chemin de fer usagés, du contreplaqué, dans un endroit

autre qu'un lieu où leur stockage, leur traitement ou leur élimination est autorisé par

le ministre ou le gouvernement.
Loi sur la qualité de l'environnement, article 66 al. 1

Étant responsable d'un lieu où des matières résiduelles, en l'occurrence des dormants

de chemin de fer usagés, du contreplaqué, ont été déposées ou rejetées, ne pas avoir

pris les mesures nécessaires pour que ces matières soient stockées, traitées ou

éliminées dans un lieu autorisé.
Loi sur la qualité de l'environnement, article 66 al. 2

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce

manquement.
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De plus, nous vous demandons de nous fournir d'ici le 19 décembre 2013, une copie
des bons d'expédition de ces matières résiduelles dans un endroit autorisé.

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec
monsieur Yves Lahaie, inspecteur au secteur industriel, au numéro de téléphone
819 371-6581, poste 2071 ou à l'adresse courriel Vives.Iatiaie(Nmddefp.6ouv.gc.ca.

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis.

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $pour
une personne morale.

i
i-~ ,~ ',

JR/YL/jp J celyne`~Rioux, chef d'équipe
Secteur Industriel















Ministère ~ "
du DéveJoApement durable,
de l'Environnement
et de la Lutte contre /es
changements climatiques

Québec
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de la Mauricie et du Centre•du-Québec

Trois-Rivières, le 11 février 2016

AVIS DE NON-CONFORMITÉ

Compagnie des chemins de fer nationaux du Çanada
935, rue de la Gauchetière Ouest, 16e étage
Montréal (Québec) H3B 2M9

NlRéf.: 7610-04-01-02406-01
401327331

Objet : Entreposage de matières résiduelles dans un lieu non autorisé

Mesdames,
Messieurs,

Lors de l'inspection réalisée le 27 janvier 2016, par un inspecteur de notre direction
régionale sur le terrain situé sur le lot P-852 du cadastre de la paroisse de
Saint-Stanislas àSaint-Adelphe, ou plus précisément a~ coordonnées GPS en degrés
décimaux :46,7387°N, -72,4292°O, nous avons constaté le manquement suivant

• Étant propriétaire d'un lieu où des matières résiduelles ont été déposées ou rejetées,
en l'occurrence des morceaux de bois, des poussières de bois; des matelas et des
chaises de plastique, ne pas avoir pris les mesures nécessaires pour que ces matières
soient stockées, traitées ou éliminées dans un lieu autorisé.
Loi sur la qualité de l'environnement, article 66 al. 2

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce
manquement.

Nous vous demandons de nous transmettre d'ici le 4 mars 2016 un plan des mesures
correctives qui ont été ou qui seront mises en oeuvre pour vous conformer à la Loi.
Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du
Ministère.

100, rue Laviolette, 1e~ étage, bureau 102
Trois-Rivières (Québec) G9A SS9
Téléphone :819 371-6581
Télécopieur ; 819 371-6987
Intemet: hfta:!/www.mddelcc.gouv.qc.ca
Courriel : mauricie@mddelccgouv.gc.ca
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Pour tout renseignement additionnel ou pour porter à notre attention des observations
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec
M. Charles Laliberté, inspecteur au secteùr industriel, au 819 371-6581, poste 2002 ou
à l'adresse courriel Charles.laliberte(a~mddelcc.~ouvc~c.ca.

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis.

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de
l'environnement, une sanction administrative péçuniaire pourrait vous éire imposée. Le
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $pour
une personne morale.

JR/CL/lp

~ ~~~
Jocé~yne Riot~, chef d'équipe
Secteur industriel
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Nicolet, le 13 décembre 2013

Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada
935, rue de la Gauchetière Ouest, 16e étage
Montréal (Québec) H3B 2M9

N/Réf.: 7610-04-01-00001-59
401095549

Un inspecteur de notre direction régionale a constaté, le 20 novembre 2013, que vous n'avez pas respecté la Loi
sur la qualité de l'environnement ou l'un de ses règlements, le ou vers le 20 novembre 2013, au lot P-284 du
cadastre de la paroisse de Saint-Justin, àSaint-Justin et un avis de non-conformité vous a été. envoyé à cet effet.

Par conséquent, en tant que personne désignée par le ministre et conformément à l'article 115.13 de cette loi, je
vous impose une sanction administrative pécuniaire de 5 000 $ à l'égard-du manquement suivant

Ne pas avoir respecté les obligations prévus à l'article 66 relativement au dépôt et au rejet des
matières résiduelles, soit être responsable d'un lieu où des matières résiduelles, en l'occurrence des
dormants de chemin de fer usagés et du contreplaqué, ont été déposées ou rejetées, ne pas avoir
pris les mesures nécessaires pour que ces matières soient stockées, traitées ou éliminées dans un
lieu autorisé.

Loi sur la qualité de l'environnement, articles 115.25 (7) et 66 alinéa 2

Pour acquitter ce montant, veuillez libeller un chèque à l'ordre du ministre des Finances et de l'Économie et le
transmettre, accompagné du bordereau de paiement ci-dessous, à l'adresse qui y est mentionnée. Prenez note
qu'à compter du 31ejour suivant la date de réception du présent avis, le montant dû portera intérêt au taux prévu
par le premier alinéa de Particle 28 de la Loi sur Padministration fiscale.

Conformément à la Loi sur la qualité de l'environnement, vous pouvez demander un réexamen de cette décision
dans les 30 jours suivant la date de réception du présent avis selon les modalités indiquées au verso. Nous vous
invitons également à prendre connaissance des autres renseignements i n ' y sont fournis.

g

Pierre Boucher
Directeur régional

Transmettre votre chèque et cette partie dëtachable à l'adresse ci-dessous.

Date : 13 décembre 201.3

Nom :Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada

Sanction n° 401095549

Montant : 5 000 $

Sanctions ac9inistratives pécuniapres
Nlin6stère cBu Déve{oppérnent daarable,
de l'Env"aronnérnént; de la Faune e# dis .Parcs
Édifice Marie-Guyart
3e étage, boîte 11
675, boulevard René-Lévesque Esi
Québec (Québec)- G1R 5Vî
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La sanction administrative pécuniaire

La Loi sur la qualité de l'environnement permet aux personnes désignées par le ministre d'imposer une sanction

administrative pécuniaire à toute personne qui ne respecte pas les dispositions de cette loi ou de ses règlements.

Le cadre général d'application des sanctions administratives pécuniaires est présenté sur le site Web du Ministère 

(www.mddefp.gouv.gc.ca/Iqe/index.htm).

La détermination du montant d'une sanction administrative pécuniaire n'est pas laïssée à la discrétion du

Ministère; ce montant est fixé par la Loi sur la qualité de l'environnement ou par l'un de ses règlements, selon le

manquement constaté.

Au besoin, vous pouvez conclure une entente de paiement du montant dû avec le ministre. À cet effet, vous

pouvez communiquer avec la Direction des ressources financières et matérielles du Ministère au 418 521-3822.

À défaut d'acquitter la totalité du montant dû ou de respecter l'entente de paiement conclue, un certificat de

recouvrement pourra être délivré, à l'un des trois moments suivants selon le cas : à l'expiration du délai de

30 jours prévu pour demander le réexamen de la décision; à l'expiration du délai de 60 jours prévu pour contester

la décision du réexamen devant le Tribunal administratif du Québec; ou à l'expiration du délai de 30 jours suivant

la décision de ce tribunal.

Une fois ce certificat de recouvrement délivré, tout remboursement qui vous est dû par le ministre du Revenu peut

faire l'objet d'une retenue pour payer le montant que vous devez. Si nécessaire, sur dépôt du certificat de

recouvrement au greffe du tribunal compétent, la décision définitive qui établit le montant dû au Ministère

deviendra exécutoire comme s'il s'agissait d'un jugement définitif et sans appel du tribunal et en aura tous les

effets.

Soyez avisé qu'à défaut de payer le montant dû, le Ministère pourrait refuser de vous délivrer une autorisation en

vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement ou de ses règlements ou procéder à la modification, à la

suspension ou à la révocation de toute autorisation déjà délivrée à votre égard.

Soyez également avisé que les faits à l'origine de la présente sanction administrative pécuniaire pourraient aussi

donner lieu à une poursuite pénale.

Le réexamen de la décision

La Loi sur la qualité de l'environnement vous permet de demander le réexamen de la décision de vous imposer la

présente sanction administrative pécuniaire. Ce réexamen est effectué par des personnes relevant d'une autorité

administrative distincte de celle dont relèvent les personnes désignées pour imposer les sanctions administratives

pécuniaires. Si vous désirez exercer ce droit, vous devez transmettre une demande par écrit dans les 30 jours

suivant la date de réception- du présent-avis en indiquant les motifs justifiant votre demande.

Un formulaire est disponible à cette fin sur le site Web (www.mddefp.gouv.gc.ca/Iqe/bureau-sap/index.htm) ou

dans un bureau régional du Ministère. La demande de réexamen dûment signée peut être transmise par courriel

(bureau.reexamen@mddefp.gouv.gc.ca) ou par la poste à l'adresse suivante

Bureau de réexamen des sanctions administratives pécuniaires
Ministére du Développement durable, de l'Environnement, de la Faune et des Parcs

Édifice Marie-Guyart
29e étage, boîte 13
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1 R 5V7

Vous aurez également le droit de contester la décision rendue à la suite de ce réexamen devant le Tribunal

administratif du Québec.

Pour toute question relative à la procédure de réexamen, vous pouvez communiquer avec le Bureau de réexamen

au numéro de téléphone suivant :418 521-3861, poste 4693.

Le registre public des sanctions administratives pécuniaires

Veuillez noter qu'en application de l'article 118.5.1 de la Loi sur la qualité de l'environnement, votre nom ainsi que

d'autres renseignements relatifs à la sanction administrative pécuniaire qui vous est imposée seront inscrits au

registre que le Ministère est tenu de rendre public sur son site Web.



Développement durable,
Environnent
Faur,°é et Parcs

Québec
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de la Mauricie et du Centre-du-Québec
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Nicolet, le 14 février 2014

Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada
935, rue de la Gauchetière Ouest, 16e étage
Montréal (Québec) H3B 2M9

N/Réf.: 7610-04-01-0148901
401108686

Un inspecteur de notre direction régionale a constaté, le 25 octobre 2013, que vous n'avez pas respecté la Loi sur
la qualité de l'environnement ou l'un de ses règlemenfis, le ou vers le 25 octobre 2013, à la cour de triage
Garneau, lot 3 399 364, cadastre du Québec, à Shawinigan et un avis de non-conformité vous a été envoyé à cet
effet.

Par conséquent, en tant que personne désignée par le ministre et conformément à l'article 115.13 de cette loi, je
vous impose une sanction administrative pécuniaire de 2 500 $ à l'égard du manquement suivant

Avoir empéché une personne visée à l'article 119 d'exercer les pouvoirs qui lui sont conférés ou Iui
avoir nui en ne voulant pas qu'il poursuive son inspection et en lui ordonnant de quitter les lieux
immédiatement.

Loi surfa qualité de l'environnement, articles 115.24 al. 2 (4) et 121 alinéa 1, partie 1

Pour acquitter ce montant, veuillez libeller un chèque à l'ordre du ministre des Finances et de l'Économie et le
transmettre, accompagné du bordereau de paiement ci-dessous, à l'adresse. qui y est mentionnée. Prenez note
qu'à compter du 31e jour suivant la date de réception du présent avis, le montant dû portera intérêt au taux prévu
par le premier alinéa de l'article 28 de la Loi sur l'administration fiscale.

Conformément à la Loi sur la qualité de l'environnement, vous pouvez demander un réexamen de cette décision
dans les 30 jours suivant la date de réception du présent avis selon les modalités indiquées au verso. Nous vous
invitons également à prendre connaissance des autres renseignements importants qui y sont fournis.

~y w _~~...~.~

Pv`ë~~è~~Barachër
Directeur régional
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Transmettre votre chèque et cette partie détachable à l'adresse ci-dessous.

Date : 14 février 2014.

Nom : Compag;nie des chemins de fer nationaux du Canada

Sanction n° 401108686

Montant : 2 500 $

S~ncfions aclrninistra~ives p~cunia0res
fl~inis~ère cBaa Déve9oppemen~ c6urab9e,
de l'Environroérn~nt, de la F~aane et des parcs
Édifice Marie-Guyart
3e ét8ge, boÎte 11
675, boulevard René-Lévesque- Est
Québeo (Québec) G1 F2 5V7 ',



La sanction administrative pécuniaire

La Loi sur la qualité de l'environnement permet aux personnes désignées par le ministre d'imposer une sanctior
administrative pécuniaire à toute personne qui ne respecte pas les dispositions de cette loi ou de ses réglements
Le jcadre général d'application des sanctions administratives pécuniaires est présenté sur le site Web du MinistèrE
(www. mddefp.gouv.gc.ca/Iqe/index.htm).

La détermination du montant d'une sanction administrative pécuniaire n'est pas laissée à la discrétion d~
Ministère; ce montant est fixé par la Loi sur la qualité de l'environnement ou par l'un de ses règlements, selon le
mânquement constaté.

Au besoin, vous pouvez conclurè une entente de paiement du montant dû avec le ministre. À cet effet, vous
pouvez communiquer avec la Direction des ressources financières et matérielles du Ministère au 418 527-3822.

À çléfaut d'acquitter la totalité du montant dû ou de respecter l'entente de paiement conclue, un certificat de
recouvrement pourra être délivré, à l'un des trois momènts suivants selon le cas : à l'expiration du délai de
30 fours prévu pour demander le réexamen de la décision; à l'expiration du délai de 60 jours prévu pour contester
la décision du réexamen devant le Tribunal administratif du Québec; ou à l'expiration du délai de 30 jours suivanl
la décision de ce tribunal.

Une fois ce certificat de recouvrement délivré, tout remboursement qui vous est dû par le ministre du Revenu peul
faine Pobjet d'une retenue pour payer le montant que vous devez. Si nécessaire, sur dépôt du certificat- de
recouvrement au greffe du tribunal compétent, la décision définitive qui établit le montant dû au Ministère
deviendra exécutoire comme s'il s'agissait d'un jugement définitif et sans appel du tribunal et en aura tous les
effets.

Soyez avisé qu'à défaut de payer le montant dû, le Ministère pourrait refuser de vous délivrer une autorisation en
vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement ou de ses règlements ou procéder à la modification, à la
suspension ou à la révocation de toute autorisation déjà délivrée à votre égard.

Soyez également avisé que les faits_ à l'origine de la présente sanction administrative pécuniaire pourraient aussi
donner lieu à une poursuite pénale.

Le réexamen de la décision

La Loi sur la qualité de Penvironnement vous permet de demander le réexamen de la décision de vous imposer la
présente sanction administrative pécuniaire. Ce réexamen est effectué par des personnes relevant d'une autorité
administrative distincte de celle dont relèvent les personnes désignées pour imposer les sanctions administratives
péçuniaires. Si vous désirez exercer ce droit, vous devez transmettre une demande par écrit dans les 30 jours
suivant la date de réception du présent avis en intliquant les motifs justifiant votre demande.

Un' formulaire est disponible à cette fin sur le site Web (www.mddefp.gouv.gc.ca/Iqe/bureau-sap/index.htm) ou
dans un bureau régional du Ministère. La demande de réexamen dûment signée peut être transmise par courriel
(bureau.reexamen@mddefp.gouv.gc.ca) ou par la poste à l'adresse suivante

Bureau de réexamen des sanctions administratives pécuniaires
Ministère du Développement durable, de l'Environnement, de la Faune et des Parcs
Édifice Marie-Guyart
29e étage, boîte 13
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1 R 5V7

Vous aurez également le droit de contester la décision rendue à la suite de ce réexamen devant le Tribunal
administratif du Québec.

Poûr toute question relative à la procédure de réexamen, vous pouvez communiquer avec le Bureau de réexamen
au ~uméro de téléphone suivant :418 521-3861, poste 4693.

Le registre public des sanctions administratives pécuniaires

Veuillez noter qu'en application de l'article_ 118.5.1 de la Loi sur la qualité de l'environnement, votre nom ainsi que
d'a tres renseignements relatifs à la sanction administrative pécuniaire qui vous est imposée seront inscrits au
registre que le Min9stère est tenu de rendre public sur son sïte Web.
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